
 

 
 

 
Espace Leader – Rue Gustave Eiffel – BP 861 
76235 Bois-Guillaume Cedex - France 
Tél : +33 (0)2 35 98 26 46 
E-mail : rouen@cap-marine.com 
 

SIACI SAINT HONORE – Siège social : Season, 39 rue Mstislav Rostropovitch - 75815 Paris Cedex 17 – 

Tél: +33 (0)1 4420 9999 – Fax : +33 (0)1 4420 9500 – Courtier d'assurance ou de réassurance 

– N° d’immatriculation ORIAS 07 000 771 – Société par actions simplifiée au capital de 76 884 940 euros – 572 059 939 RCS Paris –  

APE 6622 Z – N° de TVA Intracommunautaire : FR 54 572 059 939 

Exerce sous le contrôle de l’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution) 

 

NOTE DE COUVERTURE 
Police N° RC22004 

 

 
 
ASSURE METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 
 2 boulevard des Cités Unies 
 CS 70043 
 59040 LILLE Cedex 
 
PERIODE 5 ans à compter du 1er janvier 2022 jusqu’au 31.12.2026 
 Résiliable à chaque échéance annuelle moyennant un préavis de 6 mois 
 
 
CAPITAUX ASSURES ET PRIMES 
 

N° Nom des Unités Valeurs agréées 
Taux Annuel 

(%) 
Prime Annuelle 

          

1 LA DECIDEE         23 200 €  3,6650%       850,28 €  

2 ARMENTIERES 2000       215 000 €  1,1450%    2 461,75 €  

3 NAUTILUS         31 000 €  3,3450%    1 036,95 €  

4 TRITON       156 100 €  1,4850%    2 318,09 €  

          

    
      425 300 €  

  
   6 667,07 €  

      

 
Capitaux garantis par événement : 
 
Clause X – Recours de tiers et passagers 7 500 000 EUR 
Dont Clause VIII – Dommages matériels résultant de pollution 50 000 EUR 
Dont Protection Juridique  15 000 EUR 
Dont Défense et recours 15 000 EUR 
 
Retirement et Renflouement 20 000 EUR 
Objets et effets transportés 10 000 EUR  
 
Individuelle Marine Décès 60 000 EUR 
  Incapacité permanente 60 000 EUR 
  Frais médicaux 3 000 EUR 
  Frais de recherche et de sauvetage 3 000 EUR 
  Frais de prothèses et bris de lunette 1 000 EUR 
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FRANCHISES  
 Dommages :  400 EUR par événement 
 Effets personnels :  150 EUR par événement 
 

Les règlements sont effectués sans franchise en cas de perte totale, 
délaissement, avaries communes, assistance et recours de tiers. 

 
 
CONDITIONS GENERALES  
 

- Police Française d’assurance sur corps de bateaux de navigation intérieure du 22.03.1994 
- Clause V – Dommages électriques 
- Clause VIII – Recours de tiers pour dommages matériels résultat de pollution 
- Clause X – Recours de tiers pour dommages matériels et corporels du 22.03.1994 
- Clause bris de glace 
- Clause dommages électriques 
- Clause vandalisme 
- Clause vol partiel 
- Clause dégâts des eaux 
- Assurance individuelle 
- Clause amiante 
- Clause d’exclusion des risques de contamination radioactive et des risques chimiques, 

biologiques, biochimiques et électromagnétiques – Cl 380 du 15 décembre 2003 
- Clause d’exclusion des risques cybernétiques  
- Clause de traitement des réclamations et données à caractères personnel 
- Clause d’exclusion des maladies transmissibles 
- Clauses sanctions 
- Clause several liability 01/95 LSW1001-8 

 

 
FAIT A BOIS-GUILLAUME, le NEUF DECEMBRE DEUX MILLE VINGT ET UN 
 

Assureur apériteur : 
 

40 % 

 
Compagnie de Gestion et d’Assurances (COGEAS) 

pour le compte de / on behalf of 
HELVETIA ASSURANCES S.A. 

Entreprise régie par le Code des assurances 
S.A. au capital de 94 400 000 euros 

Entièrement versé 
339 489 379 RCS LE HAVRE 

Siège social : 25 quai Lamandé 76600 LE HAVRE 
 

 Assure : QUARANTE POUR CENT 

 FT/COGEAS - 17/12/2021


